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EDITION SPECIALE : 2012

‘‘URBANISATION et P.L.U définitif ’’

‘‘La REHABILITATION DE LA MAISON 
DEFLAUX’’

A quel prix ? Dans quel but ?

L’EDITO DE DMAC

L’Urbanisation se 
densifie à Maubec:

la lettre ouverte signée 
par 11 familles 
riveraines du nouveau 

lotissement St Peyre a mis l’accent sur 
une opération immobilière qui a réussi un 
véritable tour de force: construire 10 
maisons sur un terrain d’environ 2600m²
et générer une pollution visuelle d’une 
rare laideur.

Grâce à 5 permis de construire, dont 4 
modificatifs, à ce jour la réalisation est à
des années lumière du projet initial, dans 
le plus profond mépris des riverains.

D’ailleurs on peut envisager qu’un 
nouveau permis modificatif concernant 
encore le Parc St Peyre sera présenté au 
maire, afin de régulariser les nuissances
dénoncées dans la lettre ouverte des 
riverains.

Ces derniers pourront ainsi entamer la 
procédure d’opposition à cette nouvelle 
modification et demander au maire d’en 
être le médiateur pendnat une periode
de 2 mois, comme indiqué dans le 
dernier Flash info : ‘’Période de 2 mois 
durant laquelle le maire peut 
entreprendre une médiation éventuelle 
avec le constructeur…’’

D’autant que les textes officiels 
précisent les compétences 
décentralisées données aux maires 
en matière de construction :

‘’Urbanisme : c’est pour l’essentiel 
une compétence des communes. 
Celles-ci élaborent et approuvent 
les plans locaux d’urbanisme, ce 
qui permet au maire de délivrer des 
permis de construire au nom de la 
commune, et non plus au nom de 
l’État.’’ (source : vie plublique.fr). Ce 
qui prouve bien que c’est la commune 
qui est responsable de l’octroi des 
permis de construire.  

Bravo à ces 11 familles qui ont voulu 
informer les Maubecquois sur les 
pratiques de la municipalité en terme 
d’urbanisation et sur les risques de 
voir de telles réalisations se 
développer à nouveau :

Où par exemple ?
Mais sur le lotissement de la Croix 

Blanche pour commencer.

La prochaine réalisation du 
lotissement de la Croix Blanche, 
appelée « Place de la Croix Blanche »
va bientôt voir le jour. Le permis a été
accordé. Le bureau de 
commercialisation est en place.

Ce lotissement va être construit sur un 
terrain municipal vendu 420.000,00€
au promoteur par la mairie.

Drôle de coïncidence (!?), la responsable 
commerciale qui gère la vente pour le 
promoteur MAP, dans le bureau installé
sur le terrain du lotissement, est bien 
connue de certains Maubecquois. Elle est 
aussi propriétaire de nombreux biens 
immobiliers sur Maubec Coustellet, et par 
ailleurs la belle sœur d’une conseillère 
municipale de Maubec. 

selon ses informations, ce groupe 
d’habitations comprend :

12 appartements (Studios, T2 et T3)
répartis en 8 logements dans le bâtiment 
situé sur le jeu de boules et 4 logements 
réalisés dans celui qui fait face à la 
boulangerie. 
Ces derniers seront des logements 
sociaux locatifs, gérés par un bailleur 
social du type Vaucluse Logement ou 
Mistral Habitat.
Le PASS FONCIER pour les familles à
revenus modestes et primo-accédantes, 
avec 11 logements annoncés lors du 
conseil municipal du 30 avril 2010, a 
disparu du projet. Pourquoi ?

14 villas dites évolutives réparties en 6 
T5 et 8 T3 (l’appellation villas évolutives 
est un simple terme technique pour faire 
passer des maisons R+1 en R+2 comme 
au lotissement St Peyre). A regarder de 
plus près sur la maquette actuelle seuls 
les T3 seraient évolutifs.

On trouve également des emplacements 
pour commerce, restaurant, épicerie…(un 
de ces lots commerciaux sera racheté par 
la mairie au prix de 150.000,00€.)

Les prix annoncés :
Les appartements sont proposés entre 
172.000,00€ et 179.000,00€ pour les T3, 
145.000,00€ pour les T2 et mais aucun 
chiffre pour les studios.

Vous souhaitez enrichir notre Vous souhaitez enrichir notre LIVRE BLANC 2014LIVRE BLANC 2014 , , éécrivezcrivez --nous nous àà ::

Association  DMAC – 140 Chemin des Mourres 84660 MAU BEC                            
ou par mail : contact@maubec-coustellet.net

Vous souhaitez adhVous souhaitez adh éérer rer àà notre association :notre association :

Coupon ci-joint à nous retourner à : Association  DMA C – 140 Chemin des Mourres 84660 MAUBEC

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :POUR TOUT RENSEIGNEMENT :



Les villas T5 sont proposées à
230.000,00€, les T3 à 215.000,00€. la 
faible différence s’explique par le fait 
que les villas T3 sont évolutives et ont 
la capacité de devenir des T4 voire des 
T5 par l’aménagement du R+2.

Initialement, le projet prévoyait près de 
40 logements sur un terrain de 4000m²
appartenant  à la mairie d’une valeur 
de 510.000€. 
Suite à la pression associative, le 
projet est tombé à 26 logements sur un 
terrain passant à 6000m² avec le rajout 
du jeu de boules, mais pour un prix 
ramené à 420.000€. 

Mais alors les 10 logements du Parc 
St Peyre ne compensent-ils pas les 
logements perdus sur le lotissement 
de la Croix Blanche ?

Car par une autre surprenante 
coïncidence, le promoteur et le 
constructeur sont bien les mêmes 
personnes avec les mêmes entreprises 
qui réalisent le lotissement Parc St 
Peyre et l’ensemble Croix Blanche, à
savoir la MAP et l’entreprise BRIES. 

N’y-a-t-il pas, ici aussi, un risque de 
voir apparaitre des permis 
modificatifs qui changeront le projet 
initial en augmentant le nombre de 
logements ?

Il semble déjà que les espaces 
commerciaux puissent se transformer 
en habitations. D’autre part, le nombre 
de logements sociaux pourraient 
passer de 4 à 10, non pas dans un but 
louable de permettre aux moins 
favorisés d’accéder à des 
appartements, mais surtout pour 
atteindre rapidement 50% de 
logements vendus, quota nécessaire 
pour permettre réglementairement le 
démarrage du chantier. 

La vigilance est de mise concernant 
d’éventuels permis modificatifs sur 
l’exemple de St Peyre.

Bonne lecture
Le Comité de rédaction

Nom : ………………………………….   

Prénom : ……………………………...

Adresse  : ……………………………………………………………………

Mail : …………………………………………………@ ……………………

Je souhaite adhérer à l’association DMAC 10€ individuel 15€ famille 25€ Honneur

Le mercredi 11 janvier à 18h30 dans la salle des fêt es du village aura lieu 
la seconde et dernière réunion publique obligatoire  de présentation aux 
Maubecquois du PLAN LOCAL d’URBANISME .

Ce sera l’occasion pour le maire et son équipe municipale d’afficher leurs choix 
et leurs orientations en terme d’urbanisme pour notre village.

Aucun document officiel préalable n’a été remis aux Maubecquois pour les 
informer avant la réunion, des options et des projets retenus, leur permettant 
d’appréhender ces projets. D.M.A.C souhaite combler ce manque et partager 
avec vous ces quelques interrogations issues de la première réunion publique 
de novembre 2009 et des informations glanées depuis.

PLU : Dernière Réunion publique le 
Mercredi 11 Janvier 2012

(1) Zone entre le chemin de la 
Vertu et le chemin de la 
Gravière : 44.000 m². 
Classée en 2NA et NC 
(agricole), sera-t-elle ouverte à
une urbanisation immédiate ou 
différée ?
(Plusieurs projets ont déjà été
évoqués, en particulier celui des 
Sénioriales)

(2) Zone sur la route de Ménerbes : 
30.000 m².
Pressentie pour un projet de 
résidence hôtelière pouvant 
recevoir un bus (soit environ 40 
chambres). 
Classée en NC (agricole), sera-t-elle 
ouverte à une urbanisation 
immédiate ou différée ? 

(2)
(1)

Ci-après le détail des zones appelées à être 
modifiées.



(3) Zone au centre du village, quartier Clos de 
l’Appie : 6.000 m². 
Classée en zone UC sera-t-elle ouverte à une 
urbanisation immédiate ou différée ?

(4) Zone au centre du village, entre le Clos de l’Appie
et le  chemin de l’Ara : 11.000 m². 
Classée en zone 2NA sera-t-elle ouverte à une 
urbanisation immédiate ou différée?

(6) Zone quartier des Laquais : 13.000 m². 
Classée en zone 1NA et 1NAb (non constructible à
cause des problèmes d’écoulement d’eaux pluviales). 
Depuis la création du bassin des Rigons cette zone 
sera-t-elle ouverte à une urbanisation immédiate ou 
différée ? 

(5) Zone Chemin de St Peyre : 11.000 m².
Classée en zone NBc et 1NA sera-t-elle ouverte à une 
urbanisation immédiate ou différée ?

(7) Zone du Vieux Maubec : environ 3.600 m². 
Classée en zone ND (Zone à protéger en raison de la 
qualité des sites, des milieux naturels et de leur 
intérêt notamment du point de vue esthétique ou 
écologique: Extrait du règlement du code d’urbanisme 
actuel)  sera-t-elle ouverte à une urbanisation 
immédiate ou différée ? 
Dans les 2 cas le Vieux Village s’ouvrira à la 
construction

Cette zone est prévue pour une construction de 10 à
15 logements collectifs, parkings et commerce, 
desservis par une nouvelle voie de circulation. 

(5)

(4)

(3)

(6)

(7)



Voilà une représentation des plans d’ensemble de la commune faisant apparaitre les zones que la municipalité
souhaite urbaniser, plan sur lequel nous avons positionné également le lotissement de la Croix Blanche (CB).

Depuis plusieurs années, les projets d’urbanisme sur Maubec tendent à se mettre en place sur le principe de 
« Réalisations d’Ensemble ». 

Que vont penser les propriétaires actuels des terrains concernés par ces réalisations, qui passeront 
obligatoirement par un promoteur immobilier ?

Promoteur immobilier, choisi par le maire, qui achète à moindre coût les parcelles de terrains pour réaliser sur 
ses opérations d’ensembles de substantielles plus values.

Le lotissement St Peyre en est un parfait exemple : Terrains achetés par le promoteur 14€ le m², revendus 
ensuite nus et sans construction 200€ le m².
Certains pensent que cette marge permet au promoteur de réaliser l’ensemble des voiries de ses projets 
d’ensemble. Alors pourquoi le giratoire de la RD144 (Rond Point de l’Olivier), nécessaire au désenclavement 
des terrains de ces réalisations, a été financé (186.269,00 € HT), non pas par le promoteur mais, par la commune 
de Maubec (Conseil Municipal du 12/12/2007)  ?

(8) et (9) Zones Coustellet :
- (8) Impact du tracé de la future déviation.
- (9) 76.000 m² classés en zone 2NAE(zone 
d’activités) et NC (agricole). Cette zone qui a 
pour but le développement économique sera 
très certainement artisanale et d’habitat. 
Cette zone sera-t-elle ouverte à une 
urbanisation immédiate ou différée ?

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(9)

Distillerie

(8)

CB
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Maubec, le 2 Décembre 2011
Monsieur le Maire,

Nous venons vers vous au sujet du projet de la réhabilitation de la maison Deflaux. 

D.M.A.C est, comme vous le savez, une association de Maubecquoises et de Maubecquois particulièrement soucieux d'une bonne 
utilisation des fonds publics. C'est pourquoi, par ce courrier, nous voulons vous interroger sur d’apparentes incohérences que nous 
relevons dans les informations en notre possession, vous faire partager les inquiétudes d'habitants de notre village telles que nous 
les avons entendues et vous faire des propositions constructives de nature à résoudre, à moindres frais pour les finances 
communales, les problèmes de locaux auxquels nous souhaitons apporter une réponse.

Lors du conseil municipal du 18 mars 2011 vous avez fait une présentation du coût de ce projet (voir ci-dessous):
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Le coût prévisionnel de l’opération ayant été établi au sein de l’APD, il convient d’ajuster le coût de la mission de maîtrise 
d’œuvre. Nouveau coût : 174 174,00 € HT. 
Approbation à l’unanimité

Le point n° 6 de ce conseil municipal annonce la modification des honoraires du maître d’œuvre qui passent de 109.800,00 € HT à
174.174,00 € HT, suite au budget prévisionnel calculé par rapport à l’APD. ADP voulant dire « Avant Projet Détaillé », pouvez-
vous, Monsieur le Maire, nous confirmer que cela signifie bien que, si les honoraires du maître d’œuvre restent calculés sur la base 
de 12% du montant HT du coût global du projet, celui-ci  n’est plus de 909.000,00 € HT mais de 1.451.450,00 € HT et que le coût 
avec honoraires passe à 1.625.624,00 € HT ?
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Nous avons écrit au maire parce que les chiffres communiqués sur la réhabilitation de la maison 
Deflaux, lors des conseils municipaux, semblaient manquer de cohérence et donnait l’impression d’un 
coût moins important qu’il ne l’est en réalité.
Le maire a répondu à notre lettre de 2 façons : par un courrier adressé à D.M.A.C, et par la publication 
de données chiffrées dans le dernier Flash info.
D.M.A.C a très certainement contribué à la diffusion de cette information auprès de la population du 
village.



De même si cette hypothèse est juste, pouvez-vous nous donner des explications sur la croissance de 59,6% du coût 
prévisionnel ?

Par ailleurs, pourquoi faire voter la délibération n°5 (voir ci-dessus) rendue immédiatement caduque, semble-t-il, par les 
informations contenues dans la délibération suivante (n°6)?

De plus, une nouvelle réglementation parasismique est entrée en vigueur depuis le 1er mai 2011, qui s’applique aussi bien aux 
constructions neuves qu’aux rénovations, et aucune dérogation ne vous évitera de la mettre en œuvre pour la réhabilitation de la 
maison Deflaux, d'autant plus qu'il s'agit d'un bâtiment ancien destiné à recevoir du public. 

Cette nouvelle réglementation induit indiscutablement un surcoût  dont nous aimerions connaître le montant, afin de pouvoir 
calculer le coût global de l’ensemble du projet, même s'il reste encore du domaine du prévisionnel !

Notre deuxième série d'interrogations concerne les subventions sollicitées et espérées par la municipalité : avez-vous reçu des 
assurances écrites et précises quant au montant des subventions réellement accordées ?

Là encore, lors du conseil municipal du 18 mars 2011, vous précisiez que l’ensemble du projet s’appuyait  sur des subventions:
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Si les subventions qui sont demandées auprès du Conseil Général et de la Région sont légitimes, nous ne sommes pas 
convaincus, en cette période économiquement malmenée, que les montants soient accordés dans leur totalité.

Par ailleurs, il est noté une subvention espérée de la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) de 30 % de l’ensemble 
du projet. Or, dans une période de restriction budgétaire drastique, êtes-vous certain que cet organisme pourra accorder un tel 
pourcentage d'aide? D'autre part, si la DRAC subventionne bien des projets culturels comme effectivement une bibliothèque ou 
une salle culturelle quand une commune en est dépourvue,  nous ne voyons pas comment justifier auprès de cet organisme la 
demande d'aide financière pour un projet comprenant trois logements T4, T3, T2 promis à la location ainsi que des box de 
parking qui n'ont rien de culturel.

Ce projet risque fort d'être perçu comme une opération immobilière cachée derrière une opération culturelle. D'autant plus que la 
municipalité est bien avare d'informations sur les besoins auxquels cette réalisation est censée apporter des réponses et sur le 
projet culturel qu'elle compte mettre en œuvre.

Maubec dispose déjà d'une bibliothèque et de deux bâtiments distincts affectés aux activités culturelles (la salle des fêtes et la 
salle polyvalente dans l'enceinte de la mairie) dont l'acoustique laisse certes  à désirer. 

Est-il donc vraiment nécessaire de se lancer dans une réalisation qui dépassera très certainement les deux millions d'euros 
(acquisition, honoraires, travaux, nouvelle réglementation parasismique) pour un bénéfice qui n'apparaît pas clairement ?

Pourquoi construire une nouvelle salle culturelle multi-activités de 120m² alors que le village en est déjà équipé, pourquoi 
construire une nouvelle bibliothèque de 71m²et avec une réserve de 33m² alors que l’actuelle (sans réserve) fait environ 70 m² ?

Pourquoi créer un logement de fonction? La nouvelle structure nécessitera-t-elle la création d’un emploi et d’un hébergement ?

Pourquoi réaliser deux appartements, un T4 et un T3? Est-ce vraiment pour amortir les  remboursements de l’emprunt, comme 
vous l'avez dit ? Avec un revenu locatif de 588€ environ pour le T3 (location actuelle de l’appartement situé au dessus de la 
bibliothèque) et de 750€ environ pour le T4, soit une somme totale mensuelle d'à peu près 1338€, il sera difficile de couvrir  les 
mensualités de remboursement de l’emprunt, sans compter les frais que ces locaux génèreront (fonctionnement, chauffage, 
éclairage, entretien etc …). 

Il faut préciser également que ces logements absorbent une part importante du budget global de la construction par l'obligation 
qui est faite de créer des planchers coupe feu, entre les parties ouvertes au public et les logements privatifs.

Si, comme nous le pressentons et comme nous vous l'avons exposé, les subventions ne sont pas accordées pour les montants 
retenus, si le budget se rapproche du double de ce qui a été prévu, ne serait-il pas plus raisonnable pour une saine gestion de 
renoncer à la création d'un troisième équipement culturel?

Au delà de la critique du projet, il est de l'intérêt des Maubecquoises et des Maubecquois que nous fassions des propositions 
alternatives :



Pour la bibliothèque : pour augmenter la surface d’accueil et de stockage de la bibliothèque actuelle, il devrait être possible 
d’aménager l’appartement du premier étage, en privilégiant le rez- de-chaussée pour l'accueil de la bibliothèque enfants avec espace 
lecture, et l’étage pour les  adultes, comme cela existe dans des villages voisins. Une coopération accrue avec les communes de la 
CCC et un esprit d'ouverture qui élargirait l'appel à des bénévoles permettraient de conserver un fonctionnement sans embauche de 
salarié pour soulager d'autant les finances communales. Certes, des travaux seraient à prévoir, mais sans commune mesure avec le 
projet actuel de la Maison Deflaux.

Pour les salles des fêtes: il est possible d'améliorer de façon significative leur acoustique et leur confort sans faire des 
investissements considérables.

Pour la maison Deflaux : pour la municipalité, un investissement dans la pierre à travers l’achat de la maison Deflaux est un 
placement financier qui ne perdra pas de sa valeur et qui laissera au temps, le temps de penser à un autre projet plus en adéquation 
avec l’attente des Maubecquois. 

Vous voudrez bien, Monsieur le Maire, excuser la longueur de cette lettre, mais nous tenons à vous transmettre les inquiétudes qui 
nous ont été exprimées de toutes parts par les habitants de Maubec, au sujet de cette réhabilitation. Car ce sont tous les contribuables 
Maubecquois qui devront, au travers de leurs impôts, taxes foncières, taxes d’habitation, payer la totalité du projet, tant par les 
subventions accordées que par la part d'autofinancement de la commune, qui restent bien évidemment, et dans les deux cas, de 
l’argent public.

Monsieur le Maire, nous vous demandons de surseoir à la mise en œuvre de ce projet dont l’utilité n’est pas d’une priorité
fondamentale, et, qui, de plus dans la situation de crise actuelle, dans tous les cas, pèserait de manière inconsidérée sur les finances 
communales et donc sur les finances de chacun de vos administrés par les impôts locaux actuels et à venir, d’autant plus que vous 
avez annoncé également des charges d’investissement programmés comme suit :

-La réfection des sanitaires et le remplacement des panneaux solaires du camping pour un total de 140.000,00 € HT,
- Le raccordement au réseau d'assainissement collectif des habitations de la route du camping (budget àvenir de l’ordre de plus de 
300.000,00 € HT),
- Le raccordement au réseau d'assainissement collectif d'une partie du chemin de Saint Peyre pour une somme de 111.850,00 € HT.

En espérant que vous saurez entendre par le biais de notre association les inquiétudes des Maubecquoises et des Maubecquois
concernant le projet de la Maison Deflaux, nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de notre parfaite 
considération.

Pour  D.M.A.C              
Le Président

PS : Copie adressée à l’ensemble des adjoints et conseillers municipaux de Maubec

NOS REMARQUES :

Lors du conseil municipal du 14 décembre 2011, D.M.A.C a eu le plaisir d’entendre de la bouche du maire les chiffres 
concernant la Maison Deflauxqui correspondent aux chiffres que nous avancionsdans notre courrier. Dans son 
courrier de réponse du 19 décembre, le premier magistrat a indiqué que ce projet faisait partie de ses engagements 
lors de la campagne des élections municipales de 2008 et qu’à ce titre il se devait de le réaliser. Depuis, il y a eu la 
crise de 2009 et la crise économique actuelle. Or un projet peut être soumis à modification en fonction de l’évolution du 
contexte économique. Une telle attitude loin de toute obstination serait la preuve d’une gestion éclairée et réaliste. 

LES SUBVENTIONS  :
Cet ensemble « Maison Deflaux », à visée culturelle et immobilière, est très lourd financièrement. Si les subventions et 
l’argent public peuvent servir à créer une médiathèque, nous sommes cependant très surpris de voir que ce même argent 
public (emprunts et subventions issus de toute façon de nos impôts) puissent servir à la réalisation de 3 logements 
locatifs qui n’ont pas été présentés comme des logements sociaux. 
D.M.A.C est tout à fait convaincu de l’importance de soutenir la culture, la lecture, et de développer la vie du village. Ce 
qui gène dans ce projet c’est l’amalgame entre le culturel au service de tous et l’immobilier au service de 3 familles.
Il reste évident que pour D.M.A.C, chaque €uros investi dans la commune doit servir exclusivement à la collectivité et 
répondre uniquement aux besoins de l’ensemble de la population.
S’il ne s’agit pas de logements locatifs aidés confiés à un bailleur social, est-il légitime de réaliser des 
investissements publics pour des particuliers ?



LES FRAIS DE FONCTIONNEMENT : De grands absents.
L’ensemble du complexe de la maison Deflaux va avoir un coût de fonctionnement : électricité, chauffage, entretien, assurance, 
affectation en personnel... A aucun moment dans la présentation financière du projet global de cet équipement, il n’a été évoqué le 
montant du coût de fonctionnement. Aucun élu n’a d’ailleurs posé la question lors du vote de l’engagement de l’emprunt. 
Renseignements pris auprès d’autres municipalités, il est habituel de considérer que le coût annuel de fonctionnement pour ce type 
d’équipement  est égal à environ 5 à 10 % du coût total du projet.

UN OUBLI :
Le maire, dans son courrier, n’a pas répondu à notre question relative à la création d’un emploi pour la médiathèque. Pourquoi est-il 
prévu un logement de fonction et pour qui ? D’autre part, le compte rendu, que le maire nous a communiqué, rédigé par la 
responsable de la bibliothèque, enthousiaste de ce projet, soulève des questions sur lesquelles nous avons à nouveau interrogé le 
maire: le déménagement de la bibliothèque se traduira-t-il par une ou des embauches, sous le prétexte de se conformer à une 
préconisation (?) de la DRAC ?

BUDGET :
Ci-dessous un tableau présentant le budget et les coûts de la Maison DEFLAUX. Le coût des travaux étant prévisionnel, ces chiffres 
sont donc à minima. Il semblerait que ce budget ne soit pas en équilibre et laisse apparaitre un différentiel négatif de près de 
400.000€ entre les charges et les financement.

Pour un budget global de plus de 2,3 millions d’€uros avec les intérêts d’emprunt, cet investissement correspond 
à 2.500,00€ par foyer maubecquois.

En clair la réhabilitation de la maison DEFLAUX coûtera à la commune par mois environ : 
6.144 € (mensualité remboursement d’emprunt sur 15 ans) 

+ 7.311 € ( mensualité des frais de fonctionnement à vie)
+ 2.145 € (mensualité des charges supplémentaires à étaler sur 15 ans)
soit un total de 15.600 € par mois.  SOIT UNE DEPENSE ANNUELLE de 187.200,00 €
Est-il possible que les loyers des logements puissent couvrir ces frais incompressibles, comme le maire l’a laissé entendre 
lors d’un conseil municipal ?

BUDGET GLOBAL DU PROJET MAISON DEFLAUX CHARGES FINANCEMENT

ACQUISITION Maison DEFLAUX 335 000,00 €     144 000,00 €     SUBVENTION ACHAT Maison DEFLAUX
TRAVAUX HT 1 419 581,42 €  698 674,00 €     SUBVENTION TRAVAUX Maison DEFLAUX
HONORAIRES HT 174 174,00 €     
RESTE A FINACER (indiqué sur Flash Info) 100 000,00 €     

800 000,00 €     EMPRUNT de la COMMUNE

TOTAL 2 028 755,42 €  1 642 674,00 €  
RESULTAT 386 081,42 €-     

Soit charges supplémentaires à étaler 2 145 €             par mois pendant 15 ans
DETAIL

EMPRUNT
CAPITAL EMPRUNTE 800 000,00 €     
INTERET d'EMPRUNT (4,56% sur 15 ans) 306 011,00 €     

TOTAL TOTAL 1 106 011,00 €  
Soit en mensualité 6 144 €             par mois pendant 15 ans

FRAIS DE FONCTIONNEMENT
FRAIS DE FONCTIONNEMENT ANNUEL (minimum 5% du coût de la réalisation)
(électricité, chauffage, entretien, assurances, affectation en personnel…). 
Sur l'ACQUISITION Maison DEFLAUX 335 000,00 €     
Sur les TRAVAUX 1 419 581,42 €  

TOTAL 1 754 581,42 €  

Frais de Fonctionnement Annuel base 5% 87 729,07 €      
Soit en coût mensuel 7 311 €             par mois à vie


